
Peut-on discriminer un salarié en raison de sa situation
familiale ?

Réponse courte

Non, au Luxembourg, toute discrimination fondée sur la situation familiale est strictement interdite  dans les

relations de travail. L'article L.241-1 du Code du travail prohibe expressément les discriminations liées à l'état

matrimonial ou familial, considérées comme une forme de discrimination fondée sur le sexe.

Cette protection couvre toutes les situations familiales : célibataire, marié, pacsé, divorcé, veuf, parent isolé,

famille nombreuse. L'interdiction s'applique à toutes les phases de la relation professionnelle : recrutement,

gestion du personnel, promotion, rémunération, formation et licenciement . Les employeurs ne peuvent ni

solliciter ni utiliser d'informations relatives à la situation familiale lors des décisions RH, sous peine de sanctions

civiles et pénales.

Définition

La discrimination fondée sur la situation familiale désigne tout traitement défavorable appliqué à un salarié ou

candidat en raison de son état matrimonial (célibataire, marié, pacsé, divorcé, veuf) ou de sa situation familiale

(parentalité, composition du foyer, responsabilités familiales, famille monoparentale ou nombreuse).

Au Luxembourg, cette protection est intégrée dans le cadre de la lutte contre la discrimination fondée sur le

sexe selon l'article L.241-1 du Code du travail. La discrimination peut être directe (traitement moins favorable en

raison de la situation familiale) ou indirecte (disposition apparemment neutre mais désavantageant certaines

situations familiales).

Cette interdiction vise à garantir que les décisions professionnelles soient fondées sur les compétences et

qualifications uniquement, et non sur des considérations liées à la vie privée familiale.

Questions fréquentes

Comment prouver une discrimination fondée sur la situation familiale ?

La charge de la preuve est aménagée selon l'article L.244-3 : le salarié doit établir des faits laissant présumer une discrimination, puis
l'employeur doit prouver que sa décision repose sur des éléments objectifs étrangers à la situation familiale.

Peut-on poser des questions sur la situation familiale lors d'un entretien d'embauche au Luxembourg ?

Non, il est strictement interdit de poser des questions sur la situation familiale lors du recrutement. Les questions sur l'état civil, le nombre
d'enfants, les projets familiaux ou la grossesse sont prohibées par l'article L.241-1 du Code du travail et constituent une présomption de
discrimination.

Quelles sanctions risque un employeur qui discrimine selon la situation familiale ?

L'employeur risque des sanctions civiles (dommages-intérêts, annulation de la mesure, réintégration) devant le tribunal du travail et des
sanctions pénales selon les articles 454-455 du Code pénal. Il peut également faire l'objet d'une intervention de l'Inspection du Travail.
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Quelles situations familiales sont protégées contre la discrimination au travail ?

Toutes les situations familiales sont protégées : célibataire, marié, pacsé, divorcé, veuf, parent isolé, famille nombreuse. Cette protection
couvre l'état matrimonial et familial dans toutes les phases de la relation professionnelle, du recrutement au licenciement.

Conditions d’exercice

L'interdiction de discrimination fondée sur la situation familiale s'applique intégralement à toutes les phases de la

relation de travail :

Recrutement et sélection :

Questions interdites lors des entretiens : mariage, nombre d'enfants, projets familiaux, grossesse

Critères de sélection neutres obligatoires

Offres d'emploi ne pouvant faire référence à une situation familiale particulière

Gestion du personnel :

Égalité de traitement dans les promotions, formations, affectations

Rémunération non liée à la situation familiale

Conditions de travail identiques indépendamment du statut familial

Protection absolue : Aucune différence de traitement ne peut être justifiée par la situation familiale, sauf nécessité

administrative objective après l'embauche (gestion des avantages sociaux, déclarations fiscales).

Exception stricte : Seules les exigences professionnelles essentielles et déterminantes peuvent, dans des cas

très exceptionnels, justifier une prise en compte de la situation familiale, mais cette exception est d' interprétation

extrêmement restrictive.

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur :

Neutraliser tous les processus RH vis-à-vis de la situation familiale

Former les recruteurs aux questions interdites

Documenter les décisions sur des critères objectifs uniquement

Mettre en place des procédures de signalement confidentielles

Questions absolument interdites lors du recrutement :

État civil : "Êtes-vous marié(e) ?"

Parentalité : "Avez-vous des enfants ?", "Prévoyez-vous d'en avoir ?"

Responsabilités familiales : "Qui garde vos enfants ?", "Votre conjoint travaille-t-il ?"

Organisation personnelle : "Pourrez-vous faire des heures supplémentaires ?"
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Informations autorisées uniquement après l'embauche :

Données administratives nécessaires (assurance, allocations familiales)

Contacts d'urgence pour la sécurité

Informations fiscales obligatoires

Modalités de preuve : Selon l'article L.244-3, la charge de la preuve est aménagée :

1. Le salarié établit des faits laissant présumer une discrimination

2. L'employeur doit prouver que sa décision repose sur des éléments objectifs étrangers à la situation familiale

Voies de recours :

Tribunal du travail : dommages-intérêts, annulation de la mesure, réintégration

Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) : conseil et accompagnement

Inspection du Travail et des Mines : médiation et intervention

Plainte pénale selon les articles 454-455 du Code pénal

Pratiques et recommandations

Recommandations pour le recrutement :

Élaborer des grilles d'entretien standardisées sans référence familiale

Former les recruteurs aux questions autorisées/interdites

Évaluer uniquement les compétences, expérience et aptitudes professionnelles

Documenter tous les critères de sélection de manière objective

Gestion du personnel :

Réviser les politiques internes pour éliminer tout biais familial

Garantir l'égalité d'accès aux opportunités professionnelles

Analyser régulièrement les décisions RH pour détecter des discriminations indirectes

Sensibiliser l'encadrement à la non-discrimination

Prévention des risques :

Mettre en place un système de signalement confidentiel

Réaliser des audits réguliers des pratiques RH

Associer les représentants du personnel aux démarches de prévention

Consulter le service juridique en cas de doute

Bonnes pratiques organisationnelles :
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Promouvoir la conciliation vie professionnelle/vie familiale pour tous

Proposer des mesures de flexibilité équitables

Éviter les stéréotypes dans les communications internes

Valoriser la diversité des profils familiaux

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1(1) : "Toute discrimination fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement par

référence, notamment, à l'état matrimonial ou familial est interdite"

Article L.241-2 : Champ d'application couvrant toutes les phases de la relation de travail

Article L.244-3 : Aménagement de la charge de la preuve en faveur du salarié

Article L.253-1 : Protection contre les représailles

Code pénal luxembourgeois :

Articles 454-455 : Sanctions pénales pour discrimination, incluant la situation familiale

Législation complémentaire :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement entre femmes et hommes

Protection des données personnelles : encadrement strict de la collecte d'informations familiales

Jurisprudence : Les tribunaux luxembourgeois reconnaissent la situation familiale comme critère protégé et

accordent des dommages-intérêts, l'annulation des mesures discriminatoires et, le cas échéant, la réintégration du

salarié.

Niveau européen :

Directive 2006/54/CE : Égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'emploi

Jurisprudence CJUE : Interprétation stricte des exceptions autorisées

L'employeur ne peut en aucun cas justifier une différence de traitement par la situation familiale d'un salarié. Toute question relative à

la vie familiale lors du recrutement constitue une présomption de discrimination. Il est essentiel de former les équipes RH, de

documenter toutes les décisions sur des critères objectifs et de mettre en place des procédures de prévention efficaces. En cas de

doute, la neutralité absolue vis-à-vis de la situation familiale doit être privilégiée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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